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«Quand on mesure l’homme et
qu’on le trouve si petit et qu’ensuite
on mesure le succès et qu’on le
trouve si énorme, il est impossible
que l’esprit n’éprouve pas quelque
surprise. On se demande : comment
a-t-il fait ? On décompose l’aventure
et l’aventurier… On ne trouve au
fond de l’homme et de son procédé
que deux choses : la ruse et l’ar-
gent…»

Victor Hugo (Napoléon le Petit).

La révision d’une Constitution n’est pas
une fin en soi, c’est par ce que visent à tra-
vers elle ses initiateurs qu’elle peut avoir ou
non un sens. La prochaine révision constitu-
tionnelle devrait pouvoir tirer les enseigne-
ments des erreurs et abus du passé et anti-
ciper autant que possible les risques et périls
du futur. Il faudrait s’inspirer dans cette tâche
du corpus des Constitutions passées et des
textes fondateurs de l’Etat algérien, repre-
nant ce qu’il y a de bon dans l’une et corri-
geant dans le sens du meilleur celle qu’on se
propose d’amender. Il faut aussi s’intéresser
à ce qu’ont fait, il y a longtemps ou tout
récemment, les autres, ceux qui nous sont

proches par maintes ressemblances,
comme la Tunisie postrévolutionnaire, ou
par la culture politique, comme les Français
dont nous nous sommes notamment inspi-
rés jadis pour la rédaction de nos textes fon-
dateurs et, en partie, de nos Constitutions.

Une Constitution peut en effet être révi-
sée dans le but d’apporter un plus, comme
elle peut l’être pour apporter un plus à un
homme et un moins à une nation. Après la
Révolution française et la «Déclaration des
droits de l’Homme et du citoyen» de 1789,
puis la proclamation de la première Répu-
blique en 1793, la France n’a pu éviter par la
suite un retour à la monarchie et à l’autorita-
risme sous différentes appellations (Consu-
lat, restauration, Empire). Jusqu’en 1870,
elle aura connu trois monarchies constitu-
tionnelles, deux républiques et deux
empires. Ce n’est qu’en 1879 qu’elle a défi-
nitivement tourné le dos à la royauté et
consacré la République telle que nous la
connaissons aujourd’hui.  

Avec la IIIe République fondée par les
Lois constitutionnelles prises entre 1875 et
1879, elle a posé durablement le socle
démocratique de la France avec les lois sur
la liberté de la presse, l’école gratuite et obli-
gatoire, l’enseignement public et laïque, la
légalisation des syndicats et des associa-
tions, la séparation de l’Eglise et de l’Etat,
les congés payés, les conventions collec-
tives, la semaine de 40 heures… Née de la
défaite de Sedan (1870) face aux Prussiens,
elle est morte de la débâcle de 1940 face à
l’Allemagne. La Constitution qui sera adop-
tée en 1946 donnera naissance à la IVe

République dont s’inspireront les textes fon-
dateurs de notre lutte de libération et les
organes qui la dirigeront. Elle tombera à son
tour en 1958, emportée par les remous de la
guerre d’Algérie.

Les Français ont mis près d’un siècle
pour entrer définitivement en République et
en démocratie, deux choses qui vont de pair
en principe sauf dans le monde arabe où

aucune république n’est démocratique à
l’exception, depuis peu, de la Tunisie. Ils ont
consommé quatorze Constitutions et laissé
des dizaines de milliers de cadavres tout au
long de ce parcours. Si nous devions les
prendre pour étalon de mesure, le temps qui
nous reste serait de trente-quatre ans. Mais
il n’y a pas que le facteur temps, il y a surtout
la délicatesse du choix de la direction à
prendre. Encore faut-il donc, comme eux,
suivre la voie lumineuse du chemin du pro-
grès au lieu de chercher à prendre à la pre-
mière occasion venue la tangente qui mène
à Kaboul.

Des régressions similaires ont été obser-
vées dans d’autres pays comme en Alle-
magne qui est passée d’un régime démocra-
tique (la république de Weimar instituée en
1919) à un régime autocratique (le troisième
Reich à partir de 1933) et en Algérie où la
révision de 2008 a supprimé la limitation des
mandats et la répartition du pouvoir exécutif
entre le président de la République et le chef
du gouvernement. 

Les textes fondateurs de l’Etat algérien
sont l’«Appel du 1er novembre 1954», la
«Plateforme de la Soummam» (1956) et le
«Programme de Tripoli» (1962). De ces trois
documents, seul le premier jouit d’une
reconnaissance unanime et d’une certaine

sacralité, quand les deux autres restent l’ob-
jet de controverses. Ces documents peuvent
être consultés sur le site de la présidence de
la République, mais il est regrettable de
constater que personne n’a pensé à les
débarrasser des nombreuses fautes de sai-
sie, vocabulaire, orthographe,  grammaire et
ponctuation dont ils sont entachés dans la
version française. J’en signale une seule ici :
la confusion systématique entre «décade»
(dix jours) et décennie (dix ans) qu’on retrou-
ve dans l’«Appel du 1er Novembre» et le
«Programme de Tripoli». N’y a-t-il personne
là-haut pour se dévouer à cette humble
tâche qui sauverait un peu de notre dignité ?

L’ «Appel du 1er Novembre» a défini les
buts de l’indépendance nationale avec à leur
tête «la restauration de l’Etat algérien souve-
rain démocratique et social dans le cadre
des principes islamiques». Cette formule
n’est pas de l’invention du CRUA ou du  duo
constitué de Mohamed Boudiaf et de
Didouche Mourad à qui est attribuée sa
rédaction. On la trouve dans la «Résolution
de politique générale» adoptée par le 3e

congrès du parti de Ferhat Abbas (l’UDMA)
en septembre 1951 où il était déjà question
de «l’instauration d’une République algérien-
ne démocratique et sociale».

Le PPA-MTLD dirigé par Messali Hadj est
alors en pleine crise. Les membres du Comi-
té central refusent de céder à ses exigences
de gérer le parti à sa guise et convoquent un
congrès en avril 1953 au cours duquel un
débat est ouvert sur la nature du futur Etat
algérien. Parmi les congressistes, il en est
qui envisagent le système monarchique et
d’autres la République islamique, mais les
deux propositions sont écartées. La défini-
tion du futur Etat qui sera retenue finalement
est celle qui sera mentionnée dans «L’Appel
du Comité central du MTLD pour un congrès
national algérien» en date du 10 décembre
1953  et qui recommande un «Etat républi-
cain, démocratique et social».

Ces cogitations sur le devenir de la nation

algérienne et la terminologie utilisée ne sont
pas le fruit d’une réflexion algérienne mais le
produit de l’influence de la culture politique
française de gauche sur les nationalistes
algériens. En effet, la Constitution qui a
fondé la IIIe République, de même que celle
de la IVe, instaurée en octobre 1946, com-
portent la mention : «La France est une
république indivisible, laïque, démocratique
et sociale». L’ajout de «dans le cadre des
principes islamiques» a été conçu comme
une réplique au mot «laïque» que les lea-
ders algériens de l’époque ne pouvaient
endosser. De même qu’on trouve dans ces
deux Constitutions mention de la devise qui
figure dans les Constitutions algériennes de
1963 à nos jours : «Son principe est : par le
peuple et pour le peuple».

On décèle cette fascination pour la cultu-
re politique française, consciente ou incons-
ciente, de façon encore plus marquée dans
le choix des dénominations données aux
organes dirigeants de la Révolution algérien-
ne entre 1954 et 1962 («Front de Libération
Nationale», «Gouvernement Provisoire de la
République algérienne» et «Conseil national
de la Révolution algérienne»). C’est ainsi
que le premier n’est que la reprise de CFLN
(«Comité français de Libération nationale»
créé par de Gaulle et Giraud en 1943), le
deuxième la reprise de GPRF («Gouverne-
ment provisoire de la République française»,
créé en 1944 en remplacement du CFLN) et
le troisième la reprise de CNRF («Conseil
national de la Résistance française»).

Charles de Gaulle, malgré la consonance
de son nom, ne descend pas de l’ancienne
noblesse française. Mais toute la noblesse
et la grandeur dont peut s’enorgueillir la
France du XXe siècle tiennent de lui, de sa
vision du monde et de ses décisions qui ont
sauvé par deux fois la France : pendant la
Seconde Guerre mondiale et durant la guer-
re d’Algérie. Ses idées et son héritage intel-
lectuel et politique continuent d’inspirer la
classe politique de l’Hexagone, de gauche
comme de droite, à nos jours. C’était un
grand homme au sens propre (il mesurait
plus de deux mètres) et figuré. Il était lui-
même rempli de cette certitude et n’hésitait
pas à rappeler à l’ordre les oublieux. Ses
biographes rapportent des anecdotes à ce
sujet dont celle-ci : alors qu’il était en dépla-

cement dans un département français, un
proche osa attirer son attention sur le fait
que le préfet du département venu à leur
accueil était plus grand que lui. Offensé, de
Gaulle le cingla de cette mise au point :
«Dites plus long !»

Moqué un jour par un média français sur
sa taille, Bouteflika répondit en évoquant la
taille de Napoléon le Grand. Il ne dit pas qu’il
était «plus long» ou «plus grand» que lui
mais, par une circonvolution, qu’il le dépas-
sait d’un ou de deux centimètres. La ques-
tion ne devait pas avoir surpris Bouteflika
mais la réponse, elle, a dû surprendre  le
journaliste qui a dû se dire qu’elle ne pouvait
pas avoir spontanément fusé. En tout cas,
dans la première comme dans la seconde
histoire, le plus long n’était pas le plus grand.

Il est curieux que dans l’histoire de la
France deux membres d’une même famille

aient commis à un demi-siècle d’intervalle
les deux seuls coups d’Etat qu’elle connais-
se. Ne pouvant se revendiquer d’un sang
royal, ils n’instituèrent pas des monarchies
mais des Empires. Napoléon Bonaparte
commit le premier en 1799 (18 Brumaire) en
étendant le mandat du Consulat dont il était
membre à dix ans puis à vie une fois devenu
Premier consul, avant de se proclamer en
1804 «Empereur des Français» ; Louis-
Napoléon Bonaparte, que Victor Hugo a sur-
nommé dans un pamphlet célèbre Napoléon
le Petit, est l’auteur du second. A la faveur de
la Révolution de 1848, il s’est fait élire dépu-
té puis, après l’adoption d’une nouvelle
Constitution rétablissant la République,
comme premier président de la République
de l’histoire de France avec le soutien de
Victor Hugo, notamment, qui va le payer de
vingt ans d’exil. Il se revendiquait de la des-
cendance de son oncle, Napoléon le Grand,
mais de récentes analyses d’ADN ont
démenti cette filiation.  

La Constitution de 1848 a créé la fonction
de président de la République éligible à un
mandat de quatre ans, et posé la règle que
la rééligibilité n’est envisageable qu’après un
intervalle de quatre ans. Elle a aussi institué
le poste de vice-président. Elle affirme dans
son préambule : «La France s’est constituée
en République. En adoptant cette forme défi-
nitive de gouvernement, elle s’est proposée

pour but de marcher plus librement dans la
voie du progrès et de la civilisation…» Dans
l’article premier, et comme pour conjurer tout
risque de retour en arrière, elle avait disposé
que «la souveraineté réside dans l’universa-
lité des citoyens français. Elle est inaliénable
et imprescriptible. Aucun individu, aucune
fraction du peuple ne peut s’en attribuer
l’exercice».

A l’article 51 il est précisé que le Prési-
dent  «ne peut suspendre en aucune maniè-
re l’empire de la Constitution et des lois».
C’est pourtant ce que Louis-Napoléon Bona-
parte va faire malgré d’autres protections
dont la Constitution a cru s’entourer comme
l’article 110 où il est stipulé que «l’Assem-
blée nationale confie le dépôt de la présente
Constitution et des droits qu’elle consacre à
la garde et au patriotisme de tous
les Français».
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